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à

Monsieur  le  Directeur  départemental  des
territoires du Bas-Rhin
Service  de  l’environnement  et  de  la  gestion
des espaces
Pôle eau et milieux aquatiques

Objet :  Remise  en  navigation  du  Canal  du  Rhône  au  Rhin  déclassé  entre  Artzenheim  (68)  et
  Frisenheim (67)
Contribution à l’instruction du dossier de demande d’autorisation environnementale

En réponse à  votre  saisine GUN-ENV du 22 août  2023,  vous  trouverez  ci-dessous  ma contribution
relative au projet de remise en navigation de la section déclassée du canal du Rhône au Rhin déposé
par la Région Grand Est.

Cette contribution porte sur la prise en compte des espèces protégées.

Contexte du dossier

Le projet a pour objectif de remettre en circulation le tronçon du canal du Rhône au Rhin compris
entre Artzenheim et Friesenheim, afin de développer la filière touristique de la voie d’eau en reliant
Strasbourg, Colmar et Neuf-Brisach.

Le tronçon concerné porte sur un linéaire de 24,5 km, où la navigation a été interrompue à partir de
1963.  Différents  projets  de  remise  en  service  ont  depuis  été  étudiés,  et  plusieurs  écluses  ont  été
réhabilitées entre 1990 et 2012.

Les travaux prévus sur le canal dans le but de sa remise en service sont découpés en deux phases : 

• La phase 1 consiste en la remise en service de l’ensemble des écluses existantes, la construction
d’une nouvelle écluse sur le tronçon le plus en aval (74 bis), l’imperméabilisation des deux biefs
amont (64) et aval (74 et 74 bis), et la suppression du bouchon d’Artzenheim qui bloque l’entrée
du canal à la navigation. L’enlèvement du bouchon s’accompagnera d’une construction d’une
passerelle piétonne.
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La circulation des bateaux sera limitée à un mouillage (hauteur d’eau disponible) d’un mètre.

• La phase 2 comprend l’imperméabilisation et la protection anti-batillage des autres biefs du
cours d’eau et le curage des biefs, l’objectif étant de permettre la circulation des bateaux avec
un  mouillage  de  1,80  m,  tout  en  augmentant  la  recharge  de  la  nappe  phréatique  et  en
développant le réseau de trames vertes et bleues le long du canal.

En parallèle de ces travaux, le projet comprend également d’autres aménagements :

• la reconstruction d’un pont sur la RD 608, le pont existant n’assurant pas un tirant d’air suffisant
pour permettre le passage des bateaux. Ce projet est porté par la Communauté européenne
d’Alsace ;

• la réalisation d’aménagements touristiques, notamment deux haltes portuaires à Sundhouse et
Marckolsheim. Ces projets seront portés par les EPCI, communes ou porteurs privés. 

La demande d’autorisation environnementale ici traitée ne concerne que la phase 1 du projet.

Analyse du dossier

1. Présentation du projet

1.1. Découpage du projet et étude d’impact partielle

Le dossier  fait  l’objet  d’une J étude d’impact partielle K,  concentrée uniquement sur la  phase 1 du
projet. Concernant la phase 2, le dossier renvoie à des études ultérieures qui devront conclure à la
nécessité ou pas d’un dossier  de dérogation espèces protégées ainsi  que des mesures à mettre en
œuvre. Les impacts liés aux aménagements portés par d’autres maîtres d’ouvrage ne sont pas abordés.

L’attention du porteur de projet doit être attirée sur le fait que, si une dérogation espèces protégées
s’avère nécessaire pour d’autres composantes du projet, il sera nécessaire de justifier du respect des
conditions édictées par l’article L411-2 du code de l’environnement pour ces différentes composantes.
Elles comprennent la justification de la raison impérative d’intérêt public majeur de ce projet et le
maintien dans un état de conservation favorable des populations des espèces concernées dans leur
aire  de  répartition  naturelle  et,  tout  particulièrement  ici,  la  justification  de l’absence de  solutions
alternatives de moindre impact sur les espèces protégées concernées. L’autorisation et la réalisation de
la phase 1 ne pourront pas constituer une justification de l’absence de solution alternative pour les
autres phases du projet.

1.2. Présentation de la phase 1

La présentation du projet se concentre sur la phase travaux, le fonctionnement du canal et ses liens
avec les cours d’eau et canaux limitrophes sont peu abordés et méritent une présentation plus précise,
notamment sur les points suivants :

• la situation du canal déclassé au sein du réseau de communications fluviales et notamment de
ses tronçons navigables et de ses embranchements mérite d’être développée et illustrée de
cartes ;

• la navigation sur les tronçons et embranchements en service : le dossier précise que le trafic sur
ces tronçons actuellement navigables  est  limité du fait  de l’absence de continuité,  mais  les
informations  doivent  être  précisées  et  illustrées  de  chiffres  afin  de  mieux  appréhender  les
changements  attendus  du  fait  de  la  mise  en  service  du  tronçon  déclassé :  circulation
actuelle/circulation attendue, avec les différentes hypothèses envisagées, tant pour le trafic de
marchandises que pour le trafic de plaisance ;

• les liens entre le canal et les milieux aquatiques connexes mériteraient d’être décrits et illustrés
sous forme de cartes, notamment les prises d’eau et les cours d’eau situés à proximité et qui
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pourraient constituer des zones d’échanges et de circulations de certaines espèces protégées
telles que poissons et mollusques aquatiques.

1.3. Composition du dossier

Le projet a fait l’objet de plusieurs études faune-flore, dont seuls les résultats sont présentés. L’analyse
de l’état initial devant également justifier que les études réalisées sont adaptées aux enjeux du projet,
l’étude d’impact doit comporter une analyse des méthodologies mises en place pour la conduite des
études faune-flore. Le dossier devra être complété sur ces aspects. A minima, les études faune-flore
réalisées devront être annexées au dossier.

Une partie de ces études ont été transmises à mon service dans le cadre de la phase amont du projet
en mai  et  juin  2023. Bien que ne faisant pas partie du dossier, et afin de limiter les  demandes de
complément au dossier, ces études ont été prises en compte dans ma présente contribution. Il s’agit
des études suivantes :

• Étude environnementale préalable aux travaux de remise en navigation du canal du Rhône au
Rhin –  Analyse bibliographique (ADT, avril 2022),

• Étude environnementale préalable aux travaux de remise en navigation du canal du Rhône au
Rhin  –  État  initial  du  milieu  naturel  –  Caractérisation  des  enjeux  écologiques  –  rapport
d’expertise (ADT, mars 2023),

• inventaire chiroptères  - compte-rendu d’expertise (Silva environnement, octobre 2022),
• inventaire  des  mollusques  grands  bivalves  dulçaquicoles  –  rapport  d’étude  (Tinca

environnement, 26/11/2021),
• comptes-rendus de pêches à l’électricité, stations 1 Marckolsheim, 2 Artolsheim, 3 Sundhouse

(Fédération départementale de pêche, novembre 2022).

Sur la forme, la présentation des annexes à l’étude d’impact mérite d’être améliorée, en fournissant
notamment un sommaire utilisable en version électronique (l’étude ADN environnementale d’Aquabio
est difficile à exploiter, au milieu des cartes).

2. Analyse de l’état initial

2.1. Aires d’études

Pour  les  aspects  relatifs  à  la  biodiversité,  les  aires  d’études  concernent  uniquement  les  secteurs
concernés par l’influence directe du projet, c’est-à-dire uniquement le tronçon déclassé du canal.

Concernant la phase travaux, la base vie pour les travaux portant sur le bief 64 n’est pas intégrée à l’aire
d’étude, et n’a pas fait l’objet d’inventaire. Trois scenarii sont proposés sur trois parcelles potentielles
pour l’installation de cette base-vie. Pour l’une d’entre elle, boisée sur la majorité de sa surface, un
reboisement potentiel après un abattage est envisagé : cette mesure n’est pas suffisante si cet abattage
constitue une destruction d’habitat d’espèce protégée.

Les ouvrages anthropiques notamment les écluses ne semblent pas avoir été étudiés hormis sur les
biefs 64 et 74, alors que le projet prévoit des interventions sur ces ouvrages, qui pourraient constituer
des habitats favorables pour certaines espèces d’oiseaux, chiroptères, reptiles (ex. vieux murs en grès,
etc).

Concernant l’influence indirecte de la remise en circulation du canal, le dossier doit préciser si le projet
présente  une  influence  sur  les  autres  tronçons  et  embranchements  navigables  du  canal,  en  lien
notamment avec l’augmentation du trafic (cf également remarques sur la présentation du projet).

En  effet,  l’étude  bibliographique  et  l’étude  faune-flore  ont  identifié  plusieurs  espèces  protégées
présentes  ou  potentiellement  présentes  dans  le  lit  du  tronçon  déclassé  du  canal  (flore,  poissons,

3/8



mollusques  aquatiques,  odonates),  elles  pourraient  donc  être  également  présentes  dans  le  lit  des
canaux actuellement ouverts à la circulation.

Le dossier doit donc apporter des éléments permettant de répondre aux questions suivantes :

Des espèces protégées sont-elles également susceptibles d’être présentes dans le lit des canaux ouverts
à la navigation, et pourraient-elles être impactées par l’augmentation de la circulation sur ces canaux
induite par le projet ? Dans l’affirmative, l’aire d’étude doit être complétée afin de prendre en compte
ces espèces.

▶▶Les aires d’études doivent être justifiées au regard de l’ensemble des incidences potentielles du projet

sur les espèces protégées, en distinguant la phase travaux et la phase exploitation. Pour cette dernière

phase, le dossier devra préciser si la phase exploitation présente un risque d’impact direct sur le tronçon

remis  en  service,  mais  également  indirect  sur  les  autres  tronçons  et  embranchements  actuellement

navigables. Si d’autres impacts que ceux identifiés dans le dossier sont à analyser, il conviendra d’étudier

les espèces protégées concernées.

2.2 Conduite des inventaires et résultats

Pour ce qui concerne l’aire d’étude telle qu’elle a été définie, les inventaires réalisés ont mis en évidence
la  présence  de  nombreuses  espèces  protégées :  flore,  amphibiens,  reptiles,  mammifères,  oiseaux,
poissons, mollusque aquatique.

Les résultats des inventaires sont présentés, la plupart des enjeux sont identifiés et cartographiés.

Certaines  informations  relatives  aux  espèces  protégées  potentiellement  impactées  par  le  projet
doivent toutefois être développées. Elles sont détaillées ci-après.

Compte-tenu de la  taille  de l’aire d’étude (25 km de long),  les  inventaires  ont suivi  une démarche
d’échantillonnage et s’écartent des méthodes d’inventaires plus exhaustives habituellement retenue
pour des aires d’études plus réduites.

Ce choix  est  recevable,  cependant,  le  dossier  n’est  pas  suffisamment  conclusif  sur  l’absence ou la
potentialité de présence des espèces qui n’ont pas été détectées en raison de cet échantillonnage,
alors que leurs habitats sont présents.

Le dossier devra être complété pour apporter des éléments plus conclusifs sur la présence/absence de
ces espèces. Dans le détail, ces éléments sont également détaillés ci-après.

• Étude ADN environnementale : Mulette épaisse, Crossope aquatique, Castor

L’étude se  base sur  une approche multispécifique pour  comparer  les  séquences  ADN aux groupes
mammifères aquatiques et bivalves. La liste des espèces pouvant être identifiées par cette technique
(annexe II de l’étude) n’est pas jointe au dossier et devra être précisée. De plus, il n’est pas précisé si
cette approche permet de conclure à l’absence d’une espèce au sein du site étudié ni avec quelle
probabilité, sauf pour la Loutre d’Europe et le Vison d’Europe, pour lesquels il est précisé que l’absence
de détection ne garantit pas l’absence de ces espèces.

Concernant le Castor, la Crossope aquatique, la Mulette épaisse, il est précisé que des traces d’ADN
ont été observées sur plusieurs biefs, en quantité trop faible pour conclure sur la colonisation du milieu
par cette espèce. Il n’y a pas d’information sur la probabilité de présence/absence sur les autres biefs,
mais il est conclu que ces espèces ont été détectées sur l’ensemble des biefs étudiés.

▶▶ Pour  les  espèces  protégées  pour  lesquelles  l’étude  de  l’ADN  environnemental  conclut  à  une

potentialité de présence et qui risquent d’être impactées par le projet, le dossier doit être complété par

des inventaires plus précis.

• Poissons
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Le groupe des poissons a fait  l’objet  de 3 pêches électriques qui ont mis en évidence la présence
d’espèces protégées : Brochet, Bouvière, Vandoise. Le dossier n’apporte pas d’information sur les zones
de frayères de ces poissons.

▶▶ Le dossier doit localiser les milieux particuliers (zones de frayères) des poissons protégés.

• Ecrevisses

Il  n’y  a  pas  d’information  concernant  ce  groupe.  Les  analyses  doivent  porter  sur  la  présence
d’écrevisses protégées en s’appuyant sur les données disponibles, ainsi que sur la présence d’écrevisses
exotiques envahissantes si des populations d’écrevisses natives sont connues dans des secteurs proches
afin d’évaluer le risque de propagation de l’aphanomycose. Des inventaires spécifiques ne sont pas
forcément nécessaires, ce point est à vérifier auprès de l’OFB.

▶▶  L’analyse de l’état initial  doit apporter des informations  concernant le  groupe des écrevisses,  en

s’appuyant sur les données disponibles auprès de l’OFB.

• Oiseaux

Les inventaires ont été réalisés entre mars et août, il  n’y a pas eu d’inventaires hivernaux alors que
l’étude mentionne la présence d’espèces hivernantes dans l’aire d’étude.

Le dossier identifie le canal comme aire de repos et d’alimentation du Martin-pêcheur, et précise que
J les berges parfois assez abruptes de la rive droite du canal, sur les secteurs dépourvus de palplanches,
offrent des éléments physiques au sein desquels l’espèce est susceptible de creuser son nid. K Il n’est
toutefois pas suffisamment précis concernant ces sites de nidification, alors que ceux-ci pourraient
être impactés par le projet. Il  doit être complété par une identification des secteurs favorables à la
nidification, ainsi que par une localisation précise des nids.

La même remarque vaut pour les oiseaux qui utilisent éléments autres que les arbres et arbustes pour
la nidification : structures anthropiques, roselières.

▶▶  Pour l’avifaune, le dossier doit préciser les aires de repos pour les espèces hivernantes ainsi que les
sites de nidification pour les espèces qui n’utilisent pas les arbres pour la nidification. Pour ces espèces, si

un risque d’impact est mis en évidence, les inventaires sont à compléter.

• Chiroptères

Les travaux de prospections des chiroptères ne satisfont pas les conditions d’un inventaire complet. Les
écoutes dans les milieux boisés n’ont été effectués que durant une période d’un mois en été (les 7 et 8
juillet 2022 et les 12 et 13 août 2022). 

De plus, l’étude des infrastructures présentes sur le canal au niveau des biefs amont et aval n’ont été
cherchées qu’à deux dates : le 30 mars 2022 et le 1 octobre 2022.

Il n’a pas été mené d’inspection des habitats potentiellement intéressants.

La prospection concernant les arbres destinés à être abattus est annoncée J en cours K. Celle-ci doit
être terminée pour que l’instruction du dossier se fasse avec toutes les informations nécessaires. Le
dossier devra être complété par les résultats des inventaires complémentaires.

Un risque d’impact est toutefois mis en évidence, or les seules mesures prévues concernent les dates et
modalités d’abattage de ces arbres. Si elles sont pertinentes pour réduire les impacts sur les individus
d’espèces protégées, ces mesures ne permettent pas de garantir l’absence d’impact sur les habitats de
chiroptères ni la non remise en cause du bon accomplissement du cycle biologique de ces espèces.
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Compte-tenu de ce risque d’impact, des inventaires complémentaires sont à mener afin de préciser
l’occupation  des  habitats  potentiellement  favorables  aux  chiroptères  (arbres  et  structures
anthropiques). 

▶▶ Le dossier doit préciser les risques d’impacts sur les arbres et structures susceptibles de constituer
des habitats de chiroptères. Si un impact est identifié, les mesures d’évitement et de réduction sont à
proposer, tant pour les individus que pour les habitats. En cas de risque d’impact résiduel, des inventaires
complémentaires sont à mener afin de préciser l’occupation de ces habitats potentiels : gîtes occupés ou
non, à quelles périodes (mise bas, estive, transit, hibernation), par quelles espèces.

• Insectes

L’analyse bibliographique mentionne la potentialité de présence d’insectes saproxylophages dans les
grands arbres bordant le canal, or, il n’y a pas d’information dans le dossier concernant ces espèces.

▶▶ Le  dossier  doit  préciser  si  les  arbres  favorables  à  la  présence  d’espèces  protégées  d’insectes
saproxylophages seront impactés par le projet. Dans l’affirmative des inventaires spécifiques doivent être
réalisés.

3. Évaluation des impacts du projet sur les espèces protégées

Compte-tenu des éléments ci-avant, les impacts et mesures qui en découlent devront être ré-évalués
au regard des compléments à apporter : aires d’études, compléments à apporter pour certains groupes
d’espèces protégées.

De plus, ils appellent des remarques.

3.1. Mesures d’évitement en phase amont

Les  mesures  d’évitement  en  phase  amont  sont  présentées  en  page  102.  Elles  sont  difficiles  à
appréhender, car elles sont présentées globalement mais ne sont pas détaillées par groupes d’espèces
protégées ni cartographiées.

Le projet prévoit la mise en place de passages à faune, sans préciser les espèces concernées. Le projet
doit préciser pour quelles espèces ces passages sont prévus, et démontrer leur fonctionnalité pour ces
espèces. Si le passage vise à rétablir une continuité interrompue par le projet, il concerne un impact
direct du projet et ne peut donc pas être catégorisé en mesure d’évitement.

3.2. Incidence en phase travaux

Plusieurs types d’impacts bruts sont d’ores et déjà identifiés en phase travaux : dérangement pour la
faune notamment oiseaux, mammifères, reptiles, risque de destruction d’animaux pour les oiseaux et
chiroptères, et destruction d’éléments physiques (habitats) pour les oiseaux, chiroptères, reptiles.

Ces impacts bruts ne sont toutefois pas suffisamment caractérisés et doivent être précisés : 

• pour les risques vis-à-vis des individus : espèces concernées, estimation du nombre d’individus
concernés par rapport à la population locale.

• pour  les  éléments  physiques  (abattages  d’arbres  et  arbustes,  débroussaillage,  élagage,
dépérissement  d’arbres  liés  à  la  section  du  système  racinaire…),  le  dossier  doit  identifier
précisément  les  espèces  concernées  par  des  destructions  d’habitat,  localiser  les  emprises
concernées et quantifier les impacts pour chacune de ces espèces, éventuellement regroupées
par cortèges si leurs exigences écologiques sont similaires.

• Le dossier n’identifie aucun impact en phase travaux pour les espèces du lit du canal, alors que
des poissons protégés ont été identifiés dans les biefs concernés.

• Des  espèces  exotiques  envahissantes  ont  été  identifiées,  tant  aquatiques  que  terrestres.
L’impact  du  risque  de  dissémination  en  phase  travaux  doit  être  évalué  et  des  mesures
proposées.
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3.3. Incidence exploitation

À l’issue de la phase 1 des travaux, une remise en circulation du canal est prévue. 

Les seuls impacts identifiés dans l’étude concernent l’avifaune et possibilité de traverser le canal par la
petite et grande faune. Ils devront être complétés et précisés pour ces impacts :

• pour l’avifaune, les incidences sont qualifiées de négligeable, hormis pour trois espèces nichant
dans les embâcles dans le canal, pour lesquelles une destruction d’habitat est identifiée. 

• pour la rupture de continuité écologique, les espèces concernées doivent être identifiées.

Par ailleurs, pour les autres groupes d’espèces, aucun impact en phase exploitation n’est identifié. Le
dossier devra être complété afin de préciser ces impacts et en particulier :

• pour les  espèces liées aux berges et  aux  milieux terrestres :  évaluation des impacts  liés  aux
modifications des berges, au dérangement (bruit) ;

• pour les espèces strictement aquatiques (flore aquatique, mollusques, poissons) : risques liés à
la circulation des bateaux, notamment la mise en suspension de particules fines, le colmatage,
le risque de dissémination d’espèces exotiques envahissantes.

▶▶ L’impact sur les individus et les habitats d’espèces protégées doit être évalué précisément, le dossier

doit être conclusif sur le respect de la réglementation espèces protégées :

• pour  les  individus,  toute  atteinte  à  l’intégrité  est  un  impact,  dès  lors  que  cette  atteinte  est

interdite pour l’espèce par l’arrêté correspondant. Ainsi, dès la première destruction d’individu

non évitée, la dérogation espèce protégée est rendue nécessaire. L’analyse doit être développée

pour ce qui concerne les atteintes aux individus et prendre en compte les interdictions édictées

par les différents arrêtés de protection.

• pour les habitats, il convient également de se reporter aux arrêtés de protection, notamment pour

les  sites  de  reproduction  et  les  aires  de  repos  :  toute  destruction,  altération  et  dégradation

d’habitats d’espèces, qu’ils soient utilisés ou utilisables, est interdite lorsqu’elle remet en cause le

bon accomplissement des cycles biologiques.

Dans cette optique, le dossier doit indiquer précisément le dimensionnement de la réduction ou de
l’altération de chaque type d’habitat et indiquer la période au cours de laquelle cette altération a lieu,
tant pour  la  phase travaux que pour  la  phase d’exploitation.  Les habitats  concernés,  ainsi  que les
habitats évités doivent être cartographiés. S’il n’y a ni destruction, ni réduction, ni altération, le dossier
doit  préciser  que  l’habitat  d’espèces  restera  intact  pendant  toute  la  durée  des  travaux/de
l’exploitation. En l’absence de ces précisions, le dossier ne permet pas de vérifier la permanence de
chaque habitat. Or, une perte ou une réduction, même temporaire, d’habitat constitue un impact.

4. Mesures ERC

La  séquence  Eviter-Réduire-Compenser  sera  à  revoir  pour  les  espèces  protégées  en  fonction  des
compléments apportés à l’analyse de l’état initial et à l’évaluation des impacts :

• Les mesures d’évitement et de réduction devront être construites de façon à garantir l’absence
d’impact résiduel sur ces espèces.

• Si  un  impact  résiduel  sur  des  espèces  protégées  est  mis  en  évidence,  il  sera  nécessaire  de
prévoir  des  mesures  compensatoires  dans  le  cadre  d’une  demande  de  dérogation  espèces
protégées qui sera à intégrer au dossier de demande d’autorisation environnementale, et qui
devra respecter les conditions édictées à l’article L 411-2 du code de l’environnement.

Les mesures proposées appellent d’ores et déjà des remarques :
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• Les mesures d’évitement doivent garantir l’absence totale d’impact sur les espèces protégées.
Certaines mesures,  telles  que l’adaptation des dates de travaux,  si  elles  ne garantissent pas
l’absence totale d’impact, doivent être rattachées à de la réduction. Cf en ce sens le Guide
d’aide à la définition des mesures ERC (CGDD, Cerema, 2018).

• Le dossier prévoit des défrichements et abattages d’arbres, les mesures proposées ne sont pas
suffisantes pour éviter les impacts sur les espèces protégées, en particulier sur leurs habitats.

• La pose de dispositifs anti-retour au niveau des arbres à cavité est envisagée afin d’éviter le
risque  de  destruction  d’individus  de  chiroptères.  Cette  mesure  ne  garantit  toutefois  pas
l’absence d’impact résiduel sur l’habitat des espèces concernées.

Le dossier  conclut  à  un impact négligeable  du projet  sur  les  milieux naturels,  la  flore et  la  faune.
Compte-tenu des éléments ci-avant, cette conclusion est insuffisamment étayée. 

5. Conclusion sur le volet espèces protégées

Au vu de ces éléments, je vous informe que le dossier est incomplet pour les aspects relatifs à la prise
en compte des espèces protégées.

Les compléments apportés devront porter sur l’état initial, l’analyse des impacts du projet, les mesures
d’évitement et de réduction, et devra démontrer l’absence d’impact résiduel après mise en œuvre de
ces mesures, afin de permettre de statuer sur le respect des interdictions édictées à l’article L 411-1 du
code de l’environnement.

En cas d’impact résiduel avéré, une demande de dérogation au titre du 4° de l’article L411-2 du code de
l’environnement devra être incluse à l’autorisation environnementale.

Des modalités de suivi devront également être proposées.

Vous  voudrez  bien  me  tenir  informée  des  suites  données  à  ce  dossier,  et  me  consulter  sur  les
compléments apportés. Si nécessaire, un échange peut être organisé avec le porteur de projet.

La cheffe du pôle espèces et expertise naturaliste

Sophie OUZET
copie : DDT 68 - OFB
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